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CONCLUSIONS 
 
 

1. Comme il avait été relevé dans les deux rapports précédents, qui portaient sur les 

années 2002-2003 et 2004-2005, les chiffres des interruptions de grossesse fournis à la 

Commission concernant les années 2006-2007 doivent être corrigés. Si, du nombre total des 

interruptions volontaires de grossesse pratiquées en Belgique (1),on déduit le nombre de 

femmes domiciliées à l'étranger qui font pratiquer une interruption de grossesse dans notre 

pays (2) et si on y ajoute le nombre de femmes belges et luxembourgeoises qui la font 

pratiquer aux Pays-Bas (3) ainsi que le nombre des déclarations introduites trop tard (4) et 

qui ne sont donc pas reprises dans les tableaux de la première partie, on obtient les résultats 

suivants: 

 
 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 

(1) 10.380 10.737 11.243 12.628 12.666 11.999 12.734 
(2) -163 -216 -188 -275 -253 -240 -354 
(3) +2.794 +2.314 +2.247 +2.019 +1.813 +1.567 +1.557 
(4) +463 +380 +96 +161 +31 +256 +0 

 13.474 13.215 13.398 14.533 13.857 13.582 
   

13.937 
        

 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

(1) 13.762 14.775 14.791 15.595 16.024 16.696 17.640 18.033 
(2) -340 -353 -414 -349 -392 -295 -296 -314 
(3) +1.473 +1.334 +1.224 +1.091 +984 +913 +857 +851 
(4) +28 +422 +115 +370 +316 +553 0 +135 

 14.923 16.178 15.716 16.707 16.932 17.867 18.201 18.705 

 

2. Pour des raisons multiples qui ont varié dans le temps, les chiffres contenus dans le 

présent rapport, comme ceux contenus dans les rapports précédents, ne sont pas 

d'une précision scientifique.  
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En effet: 

-  pour des raisons qui demeurent inexpliquées, il y a des différences de nombre 

entre les déclarations d'IVG faites par les médecins, établies individuellement, et les 

rapports annuels des institutions au sein desquelles ces médecins pratiquent leur art; 

- la Commission est sans pouvoir pour vérifier si les données communiquées par les 

médecins et par les institutions correspondent à une réalité scientifiquement 

établie; elle est même sans pouvoir pour vérifier si les documents qui lui sont 

communiqués ont été correctement remplis; et elle n'a pas davantage le pouvoir 

d'exiger d'une institution ou d'un médecin qu'ils fassent des déclarations. Bref, la 

Commission est complètement tributaire des données qui lui sont fournies. 

3. Que ce soit en données brutes (tableau 1.A.1 de la première partie) ou 

endonnéescorrigées (cfr. ci-dessus), le nombre total des interruptions volontaires de 

grossesse communiquées à la Commission a continué à augmenter en 2006 et 2007 

par rapport aux années précédentes. 

Il faut observer à cet égard qu'en 2006, un nouvel hôpital - c'est-à-dire un hôpital qui 

n'avaient communiqué aucune donnée jusque là - a fait des déclarations pour un total 

de 25 interruptions de grossesse et qu'en 2007, une maternité nouvelle a transmis 

deux formulaires. Ces deux établissements sont francophones. Ceci montre bien que, 

si la statistique des IVG fait apparaître une croissance numérique, cette croissance 

peut avoir plusieurs causes différentes, parmi lesquelles une amélioration de la 

manière dont la loi du 13 août 1990 créant la Commission d'évaluation est perçue, et 

donc appliquée, par le monde médical. 

4. Comme la Commission l'a fait souvent observer, et spécialement dans ses rapports de 

2002, de 2004 et de 2006, une étude pluridisciplinaire pourrait essayer d'interpréter 

l'ensemble de ces données à la lumière d'autres données (démographiques, médicales, 
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psychologiques, socio-économiques, politiques et culturelles) évaluées  par ailleurs. Le 

danger serait donc de tirer, des données dont la Commission dispose et qu'elle 

communique dans le présent rapport, des conclusions hâtives. Sous cette réserve, on 

ne peut cependant qu'être frappé par le fait, d'une part, que la population recensée de 

la Belgique a augmenté au cours des dernières années, et, d'autre part, que c'est dans 

la Région de Bruxelles-Capitale qu'ont lieu un peu plus de 25,5 % (soit une 

augmentation d'environ 1 % par rapport à la période précédente) du total des 

interruptions de grossesse déclarées (tableau 1.A.4.1 de la première partie), que 33 % 

(soit une augmentation de l'ordre de 3 % par rapport à la période antérieure) des 

femmes s'y déclarent en situation de détresse matérielle (tableau 2.1.1.1 de la 

première partie) et que c'est précisément la région du Royaume qui connaît le taux de 

chômage le plus élevé. La situation de crise économique dans laquelle la Belgique est 

entrée pourrait accentuer encore cette évolution. 

Peut-être une modification de la loi pourrait-elle, en permettant de recueillir des 

données plus complètes sur les femmes qui recourent à l'IVG, contribuer à mieux 

cibler le travail spécifique de prévention. On songe à des données plus précises sur la 

situation de fait, plutôt que d'état civil, sur la situation socio-économique, sur la 

nationalité.                                                                                                          

La Commission se réjouit à cet égard d’avoir pris connaissance de la « Proposition de 

loi portant modification de la loi du 13 août 1990 visant à créer une commission 

d’évaluation de la loi du 3 avril 1990 relative à l’interruption de grossesse, modifiant les 

articles 348, 350, 351 et 352 du Code pénal et abrogeant l’article 353 du même 

Code », déposée au Sénat par M. Patrick Vankrunkelsven et Mme Christine Defraigne. 

(Doc.parl. Sénat, session 2008-2009, n° 4-993/1) 

5. Comment faire baisser le nombre des interruptions volontaires de grossesse?    

Conformément à l'article 1er, § 3, c), de la loi du 13 août 1990, la Commission pense 

pouvoir répéter les suggestions déjà faites dans son rapport précédent: 
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a)  La prévention des grossesses non désirées, et donc des interruptions de grossesse, 

passe nécessairement par la promotion du respect de soi-même et de l'autre et par 

une prise de responsabilité à l'égard d'un tiers potentiel. Les jeunes surtout, aussi bien 

les garçons que les filles, doivent être conscients de leur fécondité et doivent pouvoir 

en assumer la responsabilité. Une information spécialisée ainsi qu'une éducation 

appropriée sont donc indispensables, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du milieu 

scolaire, pour leur apprendre à appréhender convenablement les relations affectives et 

sexuelles ainsi que leur fécondité. 

L'amélioration de la qualité de cette éducation suppose l'intégration de l'éducation 

sexuelle et relationnelle dans les programmes de formation des futurs enseignants.    

Ce n’est que si cette condition est remplie qu’une information actualisée permettant un 

meilleur accès à toutes formes de contraception pourrait ensuite porter tous ses fruits. 

b)  La liberté de la femme de choisir entre poursuivre sa grossesse ou l'interrompre 

doit être garantie à tout moment. A cette fin, il faut mettre les femmes en mesure de 

résister aux pressions tendant à les inciter à avorter ou à les en empêcher. 

Les circonstances financières ne devraient pas non plus                                         

entrer en ligne de compte dans la prise de décision. 

c)  La Commission souligne une fois de plus l'intérêt qu'il y aurait à prendre en compte 

les suggestions formulées par les institutions, tant centres que cliniques et hôpitaux. 

Depuis 1992, la Commission établit tous les deux ans un rapport qui, conformément à la 

loi qui l'institue, est communiqué au Parlement fédéral. Or,  la compétence de prendre 

des mesures préventives "en vue de diminuer le nombre des interruptions de grossesse" 

a été en grande partie attribuée aux communautés; bon nombre des suggestions qui 

précèdent en sont au demeurant l'illustration. La Commission prend donc la liberté, 

comme elle l'a fait pour le rapport précédent, de communiquer aussi celui-ci aux 

parlements communautaires. 
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